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Conseil Municipal
Séance publique du 1"' avril2022

Date de convocation :28 mars 2022

L'an deux mil vingt-deux, le premier avril à 19 h 00, Ies membres du Conseil Municipal,
régulièrement convoqués, se sont réunis à la mairie sous la présidence de Monsieur Jean
Louis MALATERRE, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : l-5
Présents : l-3 Votants : l-5

Présents-es : Jean Louis MALATERRE, Carlos DA C)STA, Valérie MAIICELI, Dominique PARTY,
Chantal CASSECUELLE, Michèle LEFLEM, Corinne BRAMAS, Nathalie B}URD1N, Maxime
POTY,Jean Yves BEAIIDOT, Sylvie BERT)ÏA, Magati NEV)RET,)livier ARMBRUSTER.

Excusés-ées: Stéphanie DUP7NCHELLE (Pouvoir à Carlos DA C}STA), Éric Olivier FRICOU
(Pouvoir à Valérie MAUCELI).

Absents-es: néant

Secrétaire élu (e) : Corinne BRAMAS

'/ Adoption du compte rendu de la séance du 25 février 2022

Le compte-rendu est adopté à l'unanimité

./ 13-2022 - Détermination de la durée d'amortissement de la station de lavage

Monsieur le Maire rappelle au conseil l'achat de la station de lavage haute pression pour la
somme de7 477 €HT
Cet achat concerne le budget assainissement et doit donc être amorti. Son numéro
d'inventair e est 202'J,-3.
Monsieur le Maire propose un amortissement sur 2 ans soit 3 708 € en 2023 et 3 709 € en
2024.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité
Décide d'amortir la station de lavage haute pression dont Ie numéro d'inventaire est
2021.-3 sur 2 ans soit :

3 708 € pour l'année 2023
3709 €. pour l'année2024

CLD - 001 -2 1 0 1 002 69-2 0 22040 1 -del 1 3 2022- DE Transmis en préfecture le 16/04/2022

,/ 14-2022 - Repas des Anciens : Prix du repas des invités

Monsieur le Maire rappelle les différents frais engagés pour le repas des anciens à savoir
o Frais d'alimentation
r Honoraires du magicien
o Salaire du personnel municipal

Et précise que le coût de revient par personne est de 37 €.
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Il rappelle que les participants au repas des anciens, peuvent avoir des invités et qu'il
convient de leur demander une contribution.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité
Fixe à 37 € le prix du repas pour les invités au repas des anciens.

CLD - 001 -2 10 1 002 69-2 02 2 040 1 -del1 32 022 -D E Transmis en préfecture Ie 16/04/2022

,/ 15-2022 'comptes de gestion 2021 -Général et Assainissement

159-2022
Budset sénéral : Dénenses et Recettes de l'année 2021-

Investissement Recettes 98 9L7.06 €.

Dépenses 1,40 987.6L €
Résultat d'exécution négatif de l'exercice

Fonctionnement Recettes 608 833.89 €
Dépenses 506 399.93 €

Résultat d'exécution positif de l'exercice

- 42 064.55 €

+ 102 433.96 €

Transmis en préfecture Ie 16/04/2022

- 5 367.L6 €

+ 76 765.8L €

CLD - 00 1 -2 1 0 1 002 69-2022040 1 -del1 592 022-DE

1 5a-2022
Budget assainissement : Dépenses et Recettes de l'année 2021

Investissement Recettes 65 608.00 €
Dépenses 70 975.76 €.

Résultat d'exécution négatif de I'exercice

Fonctionnement Recettes 76 522.74 €
Dépenses 59 756.33 €

Résultat d'exécution positif de l'exercice

Les comptes de gestion du trésorier sont votés à l'unanimité

CLD - 001-210100269-20220401-de115a2022-DE Transmis en préfecture le 16/04/2022

16-2022 - Comptes administratifs 2021 : Général et Assainissement

169-2022
Budget Général avec résultats reportés 2020

Fonctionnement Dépenses 506 399.93 €
Recettes 608 833.89 €
Résultats 2021 L02 433.96 €

Résultat positif repoftê 2020 230 4Il.86 €
Résultat positif définitif 2021 102 433.96 €. + 230 471,.86 € soit 332 845.82 €

Investissement Dépenses 140 981.61€
Recettes 98 977.06 €
Résultats 2021 - 42 064.55

Résultat positif reporté2020 10 75L.50 €
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Résultat négatif définitiî2021 - 42 064.55 € + 10
757.50 € soit - 31 313.05 €

Restes à réaliser 2021 : 63 138.79 € (dépenses engagées sur 202L non réglées au 31 décembre 202L)
Résultat cumulé positif 2021général : 301 532.77 € (3s284s.s2€ - 31 313.0s €)l

CLD - 001'210100269-20220401-de11692022-BF Transmis en préfecture Ie 16/04/2022

1 6a-2022
Budget Assainissement avec résultats reportés 2020

Fonctionnement Dépenses 59 756.33 €
Recettes 76 522.14 €
Résultats 2021 16765.87€

Résultat positif reporté2020 22879.27 €
Résultat positif définitilZ}ZL 16 765.8I €. + 22 879.27 € soit 39 645.08 €

Investissement Dépenses 70 975.76 €
Recettes 65 608.00 €
Résultats2021 -5367.76

Résultat positif reporté 2020 136 040.50 €
Résultatpositifdéfinitif 2021 L36 040.50 € - 5367.L6€ soit l3O 673.34 €.

Restes à réaliser 2021 : 32 722.80 € (dépenses engagées sur 202L non réglées au 31. décembre 2021)
Résultat cumulé 2021 assainissement : 170 318.42 € (39 645.09 € +130 673.34 €)

En l'absence de Monsieur le Maire, Monsieur le 1,"'Adjoint met au vote les comptes
Administratifs du Maire. Ceux-ci sont votés à I'unanimité des présents soit 14 voix pour.

CLD - 001. -2 1 0 1 002 69-2 022040 1. -del1. 6a2 02 2-BF Transmis en préfecture le 16/04/2022

,/ L7-2022 - Affectation des résultats de fonctionnement 2021 : Général et
Assainissement

179-2022
Budget général :332 845.82 € à affecter

94 451.84 € au compte 1-068 pour le financement des investissements
[restes à réaliser 2027 soit 63 138.79 + solde d'exécution d'investissement négatif
soit 31 313.05)

238 393.98 € en report de fonctionnement au compte R 002

CLD - 001.'210100269-20220401'de11792022-DE Transmis en préfecture Ie 1.6/04/2022

17a-2022
Budget assainissement : 39 645.08 € à affecter

39 645.08 € en report de fonctionnement au compte R 002

CLD - 001'210100269-20220401.-de117a2022-DE Transmis en préfecture le 16/04/2022

Les affectations de résultats sont votées à l'unanimité.
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,/ 18-2022 - Vote des taux 2022

Monsieur le Maire propose d'augmenter légèrement les taux précisant que le prix des

foumitures et services divers est en augmentation et qu'il conviendrait d'y pallier. Il propose de

passer la taxe de foncier bâti de 25.90 % à26.28 oÂ ella taxe de foncier non bâti de 45.93 % à
46.61%
Après en avoir délibéré le conseil municipal par 14 voix pour et une abstention [M. Maxime
POTY) fixe les taux2022 comme suit:

Taxe Foncier bâti : 26.28 o/o

Taxe Foncier non bâti : 46.6I o/o

CLD - 00 1 -2 1 0 1 002 69-2 022040 1 -del1 82 022 -DE Transmis en préfecture le 16/04/2022

,/ 19-2022 - Budgets Primitifs 2022 : Général et Assainissement

199-2022
Budget Primitif général de l'année2022

Le budget s'équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à 796 317 .98 €uros
Et en dépenses et recettes d'investissement à 631257.16 €uros

CLD - 00 1 -2 1 0 1 002 69-2 022 040 1 -del 1992022 -B F Transmis en préfecture Ie 1.6/04/2022

19a-2022
Budget Primiti f Assai nisse men t de I' Année 2022

Le budget s'équilibre en dépenses et en recettes d'exploitation à 180 460.08 €uros
Et en dépenses et recettes d'investissement à ZZB 5OL,B7 €uros

CLD - 00 1. -2 1 0 1. 002 69-2 02 2 040 L -del19 a2022 -BF Transmis en préfecture le 16/04/2022

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité les budgets 2022
présentés par le Maire.

,/ 20-2022 - Permanences pour la tenue du bureau de vote de l'élection Présidentielle

Les conseillers se répartissent dans les différents créneaux horaires pour le ler s1 ls fème

tour de l'élection.

,/ Questions diverses

Syndicat à vocation unique du centre de première intervention : le syndicat est en attente
de la subvention de la région. Si celle-ci n'est pas accordée, les travaux d'agrandissement
pourraient être remis en cause.
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Syndicat à vocation sportive : un résultat excédentaire a été dégagé en 2021.. A terme les
projets suivants seront programmés : clôture du terrain de football, réhabilitation du skate
Park.
Mme Nevoret donne un compte rendu de la réunion qui s'est déroulée avec le service des
routes du département concernant la traversée de Bâgé. Etaient présents :

Pour la commune MM Malaterre, Da Costa, Party et Mme Nevoret
Pour le département de I'Ain, M. Ripolles - Directeur du service Infrastructures et
Déplacements, M. Pelus - Responsable de l'Agence Val de Saône-Bresse, et M. Billoudet -
Vice-Président du Conseil Départemental délégué aux routes et aux mobilités.
Les personnes du département ont bien conscience des nuisances occasionnées par le
passage des camions super lourds qui traversent la commune notamment sur la grande Rue

IRD 68) et sur Ia rue Marsale et la rue du Château (RD 2B). Il est certain que le problème
n'impacte pas que Bâgé-le-Châtel. Aussi, préalablement à toute décision, une étude sera
menée sur toutes les entreprises du secteur afin de répertorier avec elles les différents
trajets parcourus par les camions, et trouver ainsi des voies de déviations.
M. Party donne un compte rendu sur le dernier rapport du Satèse concernant le
fonctionnement de la lagune. Le fonctionnement est correct, il faudrait cependant prévoir
I'amélioration des déversoirs d'orage.
Leg f osserand : M. Beaudot indique que le Cridon rendra son avis avant le B avril.
Document Unique: la journée sécurité du 1-3 avril pour les agents est en cours de
finalisation.
Maison Familiale Rurale : Présentation du projet d'agrandissement.
M. le Maire indique qu'il y aurait une possibilité de louer les bureaux situés au-dessus de la
salle polyvalente, cependant ceux-ci nécessitant un rafraichissemen! il n'est pas certain
qu'ils soient prêts pour la rentrée de septembre, conditions émises par le demandeur.
Vernissage au Bureau d'lnformation Touristique de Bâgé-le-Châtel : B avril à 18 h - M.
Malaterre
Assemblée Générale de la MFR: B avril à 18 h - Mmes Bramas et Bertoïa, M. Beaudot
Ehpad : Planning du déménagement - réunion de programmation le 14 avril.
Assemblée Générale de l'Office de Tourisme de Pont-de-Vaux : 15 avril
Cours informatique du lundi matin : s'assurer que l'animatrice recontacte bien toutes les
personnes qui ont répondues au questionnaire.
Prochain conseil : Mardi L2 avril à 19 h

La séance est levée à27h 45
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Signatures registre procès-verbaux du conseil municipal de Ia commune de Bâgé-le-Châtel (Ain) - Année 2022

Ordre du jour de la séance du 01 avril 2022

o 73-2022: Détermination de la durée d'amortissement de la station de lavage
c 14-2022: Repas des anciens - Prix du repas des invités
o 15-1 et 75-2 -2022 : comptes de gestion 202I -Général et Assainissement
o L6-L et 16-2-2022 : comptes administratifs 2021- Général et Assainissement
o 77 -L et 17 -2-2022 : affectation des résultats 2027 - Général et Assainissement
o L8-2022: Vote des taxes
o L9-1. et1.9-2-2022 : Budgets Primitifs 2022 - Général et Assainissement
o 20-2022: Permanences pour l'Election Présidentielle
o Questions diverses

Liste des Membres présents

fean Louis MALATERRE L

Carlos DA COSTA

Valérie MAUCELI dltuæ
Dominique PARTY

L

Chantal CASSECUELLE

Corinne BRAMAS -4W
Michèle LEFLEM

-,-/

I

Nathalie BOURDON

Stéphanie DUPONCHELLE Excusée - Pouvoir à Carlos DA COSTA

Maxime POTY

Jean Yves BEAUDOT

Sylvie BERTOÏA

-Magali NEVORET nl
Olivier ARMBRUSTER

Eric Olivier FRICOU u/ÈExcusé - Pouvoir à Valérie MAUCELI

I




